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AL SALAM BANK ALGERIA 
(Annexe 02) 

CONTRAT CARTE INTERBANCAIRE DE RETRAIT
 
ET DE PAIEM ENT - cm-


Agence :.. . . .. . .. Code Agence : .
 
Type d'op érat ion : Création ( ) Modi ficatio n ( )
 
N° Contrat : Date : ..
 

Type de Cartes : Classique 0 Premium 0 Gold 0
 
Numéro de la carte : Expire le : ..
 

Titulaire du Compte 
Je soussigné (e ) M'. Mme. Mene (1):
 
Nom (*) : Prénom ( *) : ..
 
Adresse du domicile : .
 
Code postal : Ville Tél. .
 
Compte N° : .
 

Nature du compte: Compte ChèquO Compte Livret Epargne 0
 
Date d ' ouverture : .
 
Sollicite de AI Salam Bank Algeria la déliv rance d 'u ne carte
 
interbancaire de retra it et de paiement et reconnais avoir pris
 
connaissance des conditions g én érales en la matière et y adhè re sans
 
réserve.
 

A mon nom D au nom du porteur ci-ap rès désigné D 
Titulaire de la Carte 

M', M""'. Melle ( 1): Nom (*) : Prénom (*) : . 

Date et lieu de naissance : à Wilaya : . 
Profession : . 
Adresse : . 
Téléphone domicile : Portable : . 
Plafond hebdomadaire de retrait : DA 
Plafond hebdomadaire de paiement : DA 

(*)- Inscrire en Majuscule 
(1)- Rayer les ment ions inutiles 
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 CONTRAT CARTE INTERBANCAIRE DE RETRAITAL SALAM BANK 
ET DE PAIEMENT - CIB. . ALGERIA CONDITIONS GENERALES 

.II. .: • ~ .. ;; ·,11·W\ ..6J .J-_. 
Art icle 1 : Objet
 
La prése nte convenncn J pour objet de fixer l'ensemble des conditions de d éhvrance,
 
d'ut ilisat ion. de renouvellemen t et dt" mise en opposition de 1;'1 Cd r te de paiement interbanca ire
 
c eLH .. .
 
1.1. ta car te CIB perm et ,l son titulaire d 'effectuer sur le terrttorre alg érten : 

Des retraits d 'espèces auprès des itpp;'rells di! DI'itn buti oo Automati que cie 811lt'lS 
«DA. B .. ct des Guichets Aut omatiques dt:' Banq ue .. (;AR .... 

Des règlements d'achat de blen s ou de se rvi ces sur les Tertnma ux dt' Parements 
El ectron iques .cT.P.E " des Commerça nt ",[mie s au Réseau ~o n eUq u e Interbancnr re 

1.2 . Outre les po.ssibilité\ d écrites ct-dessus la carte ClB permet. d '.W OIf accès à des services 
régis par des dtsposrnnn.. paru cultères. 

Artlde 2 : Délivrance de la carte 
Z,1.La carte cm, prop riété exclusive de la Banqu e est d élivrée ;ft IOl de man de et sous réserve 
d 'acceptati on de cette de m;tnde.1i Sc."clients titu la ires d'u n co mpte ct/ ou à leu rs man dataires 
dûment habilités. 
l .Z,Le- titu la ire de la carte s'engage ~ utiliser la carte exclusivement dans le cadre du Rèscae 
Monetique Interba ncaire et des résea ux agrées. 
Z.3.La carte e-st rigoureusement personnelle, son titulaire devant y apposer obligatoirement sa 
Signature dès réception. Il est strictement interdit au titulai re de fa cart e de la pr êter ou de s'en 
d éposséder . 
2.4.En cas de changement d'adresse. te porteur de la carte. qu'il SOit ou non titulaire du compte 
sur lequel rencuo nne cel le-ct, doit en informer la banq ue. 

Artlcle 3 : Code ConftdenUel 
3.1 . Un code personnel est communrqué confldenttel lemcnt sous pli fermé par la banque J U 

titu laire de la carte et uniquement à celui-ct. L~ titu laire de la cart e doit prendre toutes les 
mesures pro pres à assurer la sécuri té de sa carte et du code conüdcnuct. 
3.2 . ndoit donc tenir absolume nt secret son code et ne pas le commuruquer il qui que ce sert, 
Ce code lui est indispensable à ru n usauon des guichets automatiq ues de banque . GA " ,. ou 
dis tri but eurs au tomatiques de billets CI. OA.8 .. et des termtnaux de paiements électr oniques .. 
T.P.E • qUIso nt conçus de façon qu'aucune op èrancn ne puisse être effectuée sans mise en 
œu vre de ce code confidentiel. 
3.3. te nombre d'essais successifs de composruc n du code confidentiel cst umu ëd tro is {31 sur 
les appareils automa tiques, avec le risq ue nota mment de confisca tion ou d'invalidation de Id 
carte au 3ème essai Infructueux. 
3 .4.l.a composition du code setTl"t au nivea u DAB/ GAB ou TPF. ~q uivau l à une signature 
emportant Reconnaissan ce de r opèrdtîon l!ffcetuée par le titulai re de la carte dU moyen de
ccile·d . 

Article 4 : Utilisa tion de la carte 
Pour des retraits d 'espèces 
4-.1· les retraits d'espèces sont possibles dans les limites des montants plafonds hebdomadairl's 
de retrait (Ixés pdr la Banque. 
4.2 · les montants plafonds de retrait peuv ent être différents selon l1ue les tra nsactions sont 
effectUées : 

Sur les DABfGAB de la banque ou sur ceux des autres banques et éta blissements 
financiers . 

.\uprès des guichets de la banq ue ou auprès de ceux des autr es t-a nques ~t établisse ments 
financiers. 

4.3 - l e titulaire du compte doit. prea lAblemen t à chaque retrait et SOWî s.a responSôl billlê, 
s'ass urer de. J'exIstence au compte d 'un so lde suffisal1t ~t disponible et le maintenir jusqu'au 
débi t corresp ondant. 
te~ retraits d 'espèct$ duprès des guichets ~"on l poss ibles dans les li mit es des dlspOlÙbilitês du 
gUJchet payan t et sur présentati on d'un e pièce tJ'idennté. 
4.4 · La définition d'un plafond d'utilisation de- 1.1 carte ne constuue pas une autorisatio n de 
créd it Leporteur ne peut en aucu n cas. se prevaloir du plafo nd Ile la carte pour justifier le cas 
échéa nt le fonction nement du compte en ligne dé bitricc. 
4,S~ Une carte retenue dans un DAB ou GAB d'AI Salam Bank Algeria ou d 'une autre banq ue 
peut être récu pérée par son tlwlaire le lendemain ou surlendemain de sa rétention au guichet 
de l'Agence où ~ st rat tachée- l'appareil. après .lccord du Centre Ju Résea u Mon étiqu e 
Int erb ancaire. Passe ce déla i. la cart e es t reto urnée au service monétJque d 'AI Si.llam Bank 
Algerla. 
4.6 ·Les montants enregi strés de ces retra its..ainsi que les commissions eventu eUes. sont portk 
dans: les dé lais habi tuels pro pres ;m x retr3 its d 'espèces au débit du compte concerne. 

Pour le règlement d'achats de biens etde prestations de semees.. 
4 .7· LJ cart e ~ êgalement un moyen de paiemen t qui peut être utilisé pour régler des JChdlo; 

de biens et des:prestations de services. 
Ces paiL"·ments. sont possjbld dan s les limi tes. des montants plafonds hebdomadaires de 
pa i~men t fixés par la Banque. 
Ll.!'s pa iem enL-l> par carte sont "l!Uectues selon les condio ons ct procédures en vigueur chez ll.-s 
commerçants adhérant au Réseau Mon ëdque Jnœroancatre et affichant le logo CIB. 
4.8· Le titulaire du compte ,luto rise ta banq ue fi débiter son compte au vu dt.."'S enregistrements 
ou des re levés transmis par le commerçant., pour le règlement des achats de biens ou des 
prc\"'tations de .services. 
• •g - Le titulaire du comp te doit s'ass urer que le compte presente un solde sufllsant et 
dispon ible. pour' faire face à ses tra nsactions de paie menL te montant dètalllé des paiements 
par carte passé s au débit du compte figu r~ sur un relevé des opérati ons envoyé 
péJ10dlquement au ti tu laire du compte . 
....10 · l.oJ Banque d la faculté de débiter immédia teme nt le compté du montan t des ctépenst'S 
effectuées 0\ l'aide de la carte en cas de dêcës. d'in capaci té juridique du titulaire de ta cane 
et/ou du titu laire du compte. d 'incid ents de paiement ou de ronct ionnement du compte. de 
clô ture du compte ou de re t rait de la ~rte par la banq ue, d écis ion qUIserail nalmée >J UtituJatre 
d~ la can e et/ou du com pte par simple lettre. 
4 .1 t -w banque reste éotra ngêre à tout différend de nat ure co mmerciale. , 'es t â dire 
ne portant pas sur l'opé-rdUon de paiemen t prop rement dite, pouvan t sUTVeontr entre 
le titu laire de la carte et le Com merçanL 
L'exisumc(.'d'un te l différend ne peut en aucun CilS justifier le refus dll tituJa lre de la 
carte et/o u du titulaire du compte sur lequ el elle fonction ne, d'honorer les règlements 
par caite des achats de b l \~ns ct des pres ta tions de services. 
4 .124 La restitution d' un bien ou d'u n servIce réglé par car te bancaire ne peut fa l r~ 

r " bjet d'une demande de remb ourse ment auprè's du Commerçant que s'il y ;) eu 
préalab lement Qne tra nsaction débitée d' un mon t.lnt ~;upér leu r ou égal. Ce 
rembourse ment ne peut ~ tre qU'à l'Initiative du Commerçant 
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CONTRAT CARTE INTERBANCAIRE DE RETRAITAL SALAM BANK 
ET DE PAIEMENT - ClB 

ALGERIA CONDITIONS GENERALES 
;j	 ,..1\.WU'.J.J •- . 

Article 5 : Dispositions Spécifiques aux Appareils Automatiques,
 
Les enregistremen ts des appareils auremenques au leur reproduc tion sur un support
 
inform atique ccnsu tuent la seule pr euve des opèr .ruon.. cnectu écs J U moyen de li.! cart e et la
 
justiflcatfen d~ leur imputa tion au compte auquel est ra ttac h ée la carte .
 

Article & : Rece""bllllé d'OpposlUons
 
6.1· L'ordre de paiement donné au moyen de 1;1 carte e..t Irrevocable. SL"U It!'i sont recevables
 
par AI Salam Bank AJgeria les oppositions. emanant du ti tulai re du compte et/ou de 1>1 cart e.
 
expr essemen t mouv ées par la pe rt e ou le vol Je la carte. t'uuusartce fra uduleuse de 1.1carle ou
 
des données liées j son utilisat ion.
 
6.2· L'oppos ition pour uti lisatio n frauduleuse de Id cart e ou des: don nées liées ., 'ion utili sati on
 
peut être effectuée dans le cas oû le titu laire de 1..1 c..rte est ( OUIOU N en pns~"c. lon de \:..1 carte
 
au moment de l'opération contestée uniquement dans les cas suivants :
 
-st lil carte .1 été contrefaite,
 
-si le paiement contest é a été effectué frau duleuseme nt, d distance. sans utilisation physique de
 
la carte, avec son se ul numéro et d'aut res données y Ilgurant,
 

Ar<lcle 7 : Modalités d 'Opposltions
 
7.1 · En cas de perte. de vol ou l' urm sauo n frauduleuse de la carte ou des donn ées liées il sen
 
utilisation, le Utulaire doit lmmédlatement en faire Id d éclaration J la ban que.
 
Cette déclarati on doit êtr e fa ite :
 

Pendant tes heures d'ouvertu re des agences AJ Salam Bank Aiger ia pa r téléphone.
 
t él écople ou déclaration remise sur place,
 
Et 7il1 au Centre du Réseau Monétlqut,> Interban carre en appelantles numéro s rés ervés à
 
cet effet en précisant le numé ro de la can e ~l sa date d'échéance, Dans ce cas une
 
conûrmunon dev ra impéra tivement être adressée a la banque dès le premier Jour
 
d'ouverture suivant la d èclarauon,
 

En cas de vo l de la can e. le titulaire den également le déclarer .l UX autorités de police ou de 
gendarm erie. Le réc épiss é de la u ècta ranon deva nt être remts au gUÎchet tena ntie compt e. 
En cas d'utûtsattc n frauduleuse de la cart e ou des données liées à son uu ltsau on. Ia banque peut 
de mander une copie d 'un dépôt de plai nte ou de déclaratton de pene faite a U l( autonté s 
judiciaires. 
7,2- mute opposition qu i n'a pas fait l"obJet d'u ne déclaratio n 'iJgnéC'pdr Je m ulaire doit être 
conflrmec sans délai .JU g\lichet tenan t le compte sur lequel ronctionne Ja carte. 
1.3 , En CJS de conleçLltion. r op poslUon sera considérée avoir été effect uée .l la dne de 
réce ption de ladite lettre pdr la bdnquc, 1....h.mque nt:'saurait être ten u~ pour re-spnnsable des 
conséq uences d'une oppositio n par télépho ne..fax ou émùi1(avl."Cou sans .l ccu s~ de récf ption ) 
ou tout au tre moyen qui n'éman era it pas du titulaire de la carte lui-mêm l.-. 

Artlde 8 : Responsabilité de la banque
 
La Banque n'est pas responsable des pert es dlrec...''t-es encourue s par le tUuhure de la ca n~ due...
 
au dysfonctionnement du système que lorsq ue ce dernier incomhe directement j la ban que-et
 
n'est P-'ls indépenda nt de sa volonté.
 
De même. la responsabilité iJe la bdnque est d é~d~éC' si le d~ faut est signalé :!u titulaire de la
 
carte par un messa ge sur l'app;JreiJ ou d'une dulre manière visible.
 
l.a banque n'est nullement responsable des conséquences dil'cetco; ou indi rectes de 
l'inutiHsatiun J e la carte en cas d'ind isponibilité technique du syst ème 
I.'fndle,;pnnihllitp du çy qPtTH' pc;t ~icna ipp f'ar lrlO n ,\R. r.AR ..t TPF, 

Article 9 : Responsabilité du titulaire de la carte.
 
Q.I - t l' tilu l"irfJd("Iii Ci1n it . 'i t rnponSilbla d" J' utillu tion et d~ Iii conli:un ·.Jtio n do Cl'I!c·d e( dl.'
 
son code confide ntiel .
 
En cas de perte ou d~ vot. Il d5 !."Umc seul les co nséquences de l'utilisation de la Ci1rte tant qu-.'
 
n' a pas fait opposition dans les cond itio ns prév ues:' J'art jd tl'7 ci·dess u5.
 
9.2·Les opérations effectuées après opposition. dOment notifiées dans Il.-s conditio ns prévues .\
 
l'art icle 1 d ·dessus sont .\ la charge de 1.. banque. .i ("excepti on des opérati ons effectuées par le
 
ti tula ire de la carte.
 

Article 10: Responsabilité SolldaJre du ou des Utulalres du compte.
 
t es: titlliaires du compte . lorsqu 'lts ne sont pas titulaires de la carte" sont solidairement et
 
Ind ivislblement tenus des conséqu enc~ Ona nd ères ré sulta nt de la res ponsa bilité du titulaire
 
de tacarte au titr e de sa conservation. de son ulÎ llO:;iu ian t.'t celle du code ronfidenbel.
 
Cene re sponsab ilité pèse sur le titulajre du compfe lusqu'J :
 

La restitu tion de L1 carte à la banque el. au plus ta rd, jusqu'â la date J e fin de véllidn e, en ColS 

de révocaUon. par le titu laire du compte, du mandat donné au titulaire de la cart e ou la date 
de d ôtu re du compte . 

- Ou radê nonciat îon de la convention de compte• .\ la condition qUt.' celle·ct aU ~tc nouOëe ;\ 
tous les intéressés . 

Les titu laires du compte do h,.ent veiller .i c~ que 1t.'Or compte prés ente un solde suffisant el 
dis ponible. 

Article 11 : Durée de validité- renouvelJement·retrairet restitution de ta carte.
 
11 .1 .. t..d carl e compon e une durée de V'dUd itè dont l'échê-anœ es t inscr ite sur la carte l!lIe·
 
même.
 
11.2 · ..\ la date d'échéance , la carte fai t ro blet d'un renouvellement automa ûqu e du support.. 
sau f .lvis contr3 ire exprimé par écrit avec accusé de récepti on'pJ r son Utul.Jlre ou le Utu),lire du 
compte concerné . ilUmoins deux mOlSavan t cette date . 
11.3 · La banque a le droit de retirer, de (aire rertrer ou de bloquer l'usage de la carte à tout 
moment ou de ne pas la ren ouveler, sans avoir <1en indiquer le moti r. 
La doosl on de retrai t est no tifiée dan s tous les C.lS dU titulaire de la c.J.rt e et/ou du compte. 
le Utulalre de la carle s·oblige. en conséq uence, à la restituer d la pre mière demande et 
s'expo$e à de s sanet10ns SI après no til1caUon du retrai t de la carte, par simple lettr e, Il continue 
â en faire usage, 
11 .4- la carte peut faire l'objet d'un retrait pol r un Commerçant ou par un établisse menl 
Iinan der t1ers , sur demande de la Banqu e émetuicl!. Dans ce cas, la doosion de rest llution de la 

carte à son titu laire 3pp.lrt icnt :' la Banque. 
11.5· La clôtu re du compte sur leque l fonctionne une ou plusieurs cartes enlraine l'obliga tio n 
de les resti tuer, Il en va de mêm e en cas de déno nd a llan d~ 1.1 convention de compte collel.'tIf. 
L'arrê té dé finlflf du compte ne pourra interv enir , d U plus tôt. qu'un f I ) mois après rest itut ion 
des cartes. 
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CONTR <\ T CA RT E INTERBANC AIRE DE RETRAITAL SALAM BANK 
ET DE PAI EM ENT - CIB 

ALGERIA CONDITIONS GENERALES 
d .WI .b-'.J ,>,11 

ArUd e 1Z : Réctama u ons 
Le titula ire du compte et/ ou de la carte it la possibilité de déposer une r èr tarnati on aup r ès de 
ion agence. en prése ntant le ticket de l'opéra tion li tigie use etl 'extratt de compte et cela dans 
un dél.J, de.lOjoursau maximum. j compte r de la deite uero p érano n contest ée. 
le ticket emis par le commerça nt doit être conserve par le tit ulaire dt:' b carre jusqu'à 
exptran on du délai de récla mation. 
Les deux paru es conviennent d'apporter les meilleur s scms il leu r tnformauon r éciproque 
sur les ccndülons d' exécutmn de l'opératio n. l.e cas éch éant, et notamment en cas de fraude 
ou J e suspic ion de fra ude cc mrntse par un uers identi fié ou non. la banque peut demander 
au tttu lat re de la carte un r écépiss é ou une copte d'un d ép ôt Je plainte aupr ès des .nn cntès 
judic iaires. 
Les informations au documents ou leur reproduct ion qu e la banque dét ient, relan fs dU X 

op èrauons visées dan s ta pr ésen te convention et qui font l'objet de rèc laman on. doivent être 
pr oduits par la ba nque quarante cinq ( 01.5) I<JUni au plus après la réclamatio n du urularrc dl' 
la carte ec/ou du compte. 
la banque il l'obligation de faire diligence aup rès de toul correspondant afin que celur-o lui 
communiq ue les pièces qU11pourrait détenir et qu ' " nt tra it l'opéra tion contes t ée. à 

En cas de rëctemsu cn [usu û èe. ta situati on du compte sera restaurée . 

Artlde 13 : Communica ti on d e-re nseignemenlS à des tiers 
AI Salam Bank AIgcrla , est autorisée il dllTuser les informa tions recueill ies dans le cadre de 
la pr ésente convention , les tnrorma nons Ilguran t sur Id carte el celles relatives .lUX 

opéra tions effectu ées au moyen de celle-à aux banques et aux établissements ûnanctcrs . aux 
organismes intervenant dans le cadre de la fabrication e l du fonctionnem ent de la carte 
éventuelle ment à des sous- tra itants , amecommerçants acceptant le paiemen t par cart e, ainsi 
qu 'à la Banque d'Algéri e et au Reseau ~{)n eljque tnte rbancarr e . 

Arti cle 14 : Condillons Financiè res 
14 .1· la carte est délivrée moyennant le paiement d'une cousa uon annuelle dont le montan t 
est fixé da ns les Cond itions de Banque .Cette cotisa tion est pré levée d'off ice sur le compte 
concern é. 
142 · Dans Je cas du reno uvellement de ta carte. tel qu e prévu à rarncle 11 - dur ée de 
validit é - renouvellement-retra it -res tttu tlon de la carte It ct-dessous, la cotisatio n est 
pr étevêc dans les mêmes cond itions que tors de 1.1déHvrance de celle-ci. 
14.3- Une commission d l 'epér anon est appli quée, nota mment aux ret ra its d'espèces, au.'( 
mises en opposüton pour perte ou vot de la can e, .l UX demandes de documentati on et eux 
réclamations si ces derniè res se révèlent non jus tifiées. 

1 4..4 ~ t es autres cond i ti ons tari faires sont précisée s dans les condi tions de banque. le 
titula ire du compte ou le tltuldire de 1.1 carte peULobtenir auprès de tou tt."Sles Agence'i de la 
Banque la communication dl!Sta rifs prat Iqués. 
14.s ~ Le titulaire du comp le autorise la banque à déb iter son compte des cotisa tions el 
commiSSIOns visées d-dess us. 

Artlcle 15 : SancUon s 
Toul usage abusif ou fraudu leux. toute falSification de la cart e. ains i que to ute fausse 
décl.aration est passible des sanctions pendles prévues pJr la 101. 
Toute fauss e décldrali on ou usa ge ahusi f de la carte entra îne nt Ja rêsilia tion du présent 
contraL 
Tous les fra is at lei dépenses réels tlng,lgés pour lu rocouvrcml!nt forc6 des opèrJ tlDns 
résultant de t'utilisation de la carte so nl à la charg e solidairement du litu l<:lIre d~ la car le ct 
du tit ulaire du compte concern é. 

Article 16 : ModlDCltlon des Condlllons du Contrat 
AI Salam Bank Algerta se réserve le droit d'a ppo~r dt."S modiOcauons .I 0 X cond iti ons du 
présen l Contrat lesq uelles seront por-..èes il la connaissance du tilu laire de la Ciane par tout 
moyen approprié et nota mm\."I1t par message sur le relevé de compte . par la docu menra oon 
misC'à la disp osition ou lors d u re nouve llement du support . 
Sont const dérées comme telles. les mod lflcau ons afTec[anl nota mme nt l'uttU~ [lon de la 
carte ou les cond itions finand ères , 
Ces modi ficatio ns sont applicables : 

- Un mois (0 1) ap rès leur notificati on coUeetive ou IndiVIduelle si la carle en cours de 
validite, n'est pas restituée clla banque ava nt I"é'xpira tion de ce détal. 

- Immediat ement lorsqu'elles sonl accepté es par te Utulai re de la carte. 

Article t 7 : Réslliallon du ContraI 
La rés lJlation du présent contrat intervi ent en cas de non exécutio n des obligations 
con tractuelles par la banque, le ûtulaire du com pte ou le tilula ire de la carte. 
Toutefois. le titula ire de la carte ou du compte. d'une part. et la banq ue. d'autre part. peuv ent. à 
tou t moment. sans lustmcatif nÎ préaVis, sous rése rve du dé nou emenl des opérations en cours , 
mettre fin au prés ent contr,n. sans qu'il soit nêccssatre d"accompllr aucun e autr.: formaltté 
ho rmis l'envoi d' une le ttr e recom mandée avecaccus é de ré ception. 
Lorsqu e cette résiliation fait suite à un dësaccor d sur les modifications des conditions du 
present con tra t. elle ne peut interve nir qu'au-delà du dkIai prévu dans J'articl e 16 . modification 
d~ conditions du contrat - pour l'entrée en vigue ur de ces modUieatJons. 
Tout décès el tou te incapad té juri diqu e du titulai re du compte ou de Id! cart l!' entralnent Id 
resiliation immédiate de plein droit du présent contrat., sous rése rve du dêoouemcnt des 
opéra tions en cours. 
Dans le cas où, aprk réSIliation du mntrat. Il se rkélerait des impayés. ceux·d ains i qu I!' les 
frais y afférents deme ureraient à lil charge du titu l aJn~ du comp te qU I s'oblige .lU 

rembo ursement total. 
LeI rés iliation pren d dfet au lendemain de la réce ptio n de la rettre recommandée ou avec accus é 
de réce ption. 
Les transactions antè rieures à la résllla Uun ser ont traitées conformé ment dU" conditions du 
prése nt contrat. 
l.a résiliation du présent contrat entraîne la restitution de la carte à la banque par le titulair e du 
compt C'*contre accusé de réception. 

Article 18 : Règlement desllllges 
Hor mis tes litiges commerciaux. objet de la clause de "ar tJde 4. aUnéa 11« Utilisa tion de la 
Carte_ ct-dess us, tous les litiges qui naissent à l'occasion de l'œcéeution ou de !"inte rprétation 
du prkent contra t seront réglé s à t'.lmtablC'. 
Adé faut de règlem ent am i4ble. les IIltges sero nt so umis dU ttibunal compétent. 

Article t 9 : Entrée en vigueur 

le prêsl!nl contra t ("St établi en trois (3) exemplaires. Il cntre en vigu~u r à compter de la date 
de sa signAture par les parties, 
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SIGNATURES ü ll'w...'il 

P / Ia Banque 
(le cachet. la signature 
autorisée et la griffe 

oersonnellel 

Le Titulaire du Compte 
(écrire les mentions 

manuscrites 
« lu el appro uvé -l 

Le Titulaire de la Carte 
• lu el app rouvé _ el «bon 

pour accepta tion de 
pouvoir» 


